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Vote sur les motions déposées en conclusion d'interpellations - séance plénière du 12 mars 2026 
 
Une motion pure et pure et simple est une motion qui vise uniquement à passer à l’ordre du jour. La motion pure et pure et simple a la priorité de droit sur toutes les autres motions, à 
l’exception de la motion de confiance. L’adoption d’une motion pure et pure et simple entraîne la caducité de toutes les autres motions (art.92bis du Règlement de la Chambre). 
 
Si plusieurs motions de recommandation portent sur le même objet, celles déposées par des interpellateurs ont, lors du vote, la priorité de droit sur celles déposées par d'autres membres. 
L'ordre du vote est, pour chacune de ces deux catégories de motions, déterminé par l'ordre dans lequel celles-ci ont été déposées. 
  

N° vote Interpellation Ministre 
Commission 

Séance plénière 
Motions introduites N° DOC 

Vote sur la motion pure et simple 

Votes 
nominatifs 

OUI NON ABST. 

1 

- de Dimitri Legasse (PS) sur "la 
suppression de postes chez 
Proximus" (n° 233) 
- de François De Smet (DéFI) sur 
“les pertes d'emploi chez 
Proximus et l'impact de 
l'intelligence artificielle" (n° 237) 
- de Farah Jacquet (PVDA-PTB) 
sur "l’annonce de 1 200 
suppressions de postes chez 
Proximus" (n° 240) 
- de Dieter Keuten (VB) sur "les 
licenciements annoncés  
chez Proximus" (n° 243) 

à la ministre de l'Action et de 
la Modernisation publiques, 
chargée des Entreprises 
publiques, de la Fonction 
publique, de la Gestion 
immobilière de l'Etat, du 
Numérique et de la Politique 
scientifique 

Séance plénière du 
12 mars 2026 

• motions de 
recommandation par  
Dimitri Legasse (PS), 
François De Smet 
(DéFI), Farah Jacquet 
(PVDA) et Dieter 
Keuten (VB) 

• motion pure et simple 
par Benoît Piedboeuf 
(MR), Axel Ronse  
(N-VA), Oskar 
Seuntjens (Vooruit), 
Aurore Tourneur (Les 
Engagés) et Nawal 
Farih (cd&v) 

/ 
p. 106 

Détail : p. 115 
74 55 5 

2 

- de Claire Hugon Lecharlier 
(Ecolo-Groen) sur "le refus 
d’accueil de demandeurs d’asile 
maintenu malgré la suspension 
par la Cour constitutionnelle" 
(n° 234) 
- de Khalil Aouasti (PS) sur "Le 
respect de l'État de droit" 
(n° 236) 
- de François De Smet (DéFI) sur 
"le contournement de l'arrêt de la 
Cour constitutionnelle en matière 
de regroupement familial" 
(n° 238) 
- de Greet Daems (PVDA-PTB) 
sur "le respect des décisions de 

à la ministre de l’Asile et de 
la Migration, et de 
l’Intégration sociale, chargée 
de la Politique des Grandes 
villes 

Séance plénière du 
12 mars 2026 

• motions de 
recommandation par  
Claire Hugon Lecharlier 
(Ecolo-Groen), François 
De Smet (DéFI) et 
Greet Daems (PVDA-
PTB) 

• motion de méfiance 
par Khalil Aouasti (PS) 

• motion pure et simple 
par Benoît Piedboeuf 
(MR), Axel Ronse  
(N-VA), Nawal Farih 
(cd&v) et Aurore 
Tourneur (Les 
Engagés) 

/ 
p. 107 

Détail : p. 115 
71 56 4 

https://www.lachambre.be/doc/PCRI/pdf/56/ip097.pdf#page=83
https://www.lachambre.be/doc/PCRI/pdf/56/ip097.pdf#page=118
https://www.lachambre.be/doc/PCRI/pdf/56/ip097.pdf#page=127
https://www.lachambre.be/doc/PCRI/pdf/56/ip097.pdf#page=95
https://www.lachambre.be/doc/PCRI/pdf/56/ip097.pdf#page=119
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la Cour constitutionnelle en 
matière d'asile" (n° 239) 
- de Matti Vandemaele (Ecolo-
Groen) sur “le respect de l’État 
de droit” (n° 241) 
- de Francesca Van Belleghem 
(VB) sur "l’arrêt de Cour 
constitutionnelle concernant la 
suspension de l'accueil de 
demandeurs d'asile" (n° 242) 

3 

de Kurt Ravyts (VB) sur 
“l'échange avec le premier 
ministre français sur les 
évolutions de la production 
d'énergie nucléaire” (n° 235) 

au premier ministre 
Séance plénière du 
12 mars 2026 

• motion de 
recommandation par  
Kurt Ravyts (VB) 

• motion pure et simple 
par Benoît Piedboeuf 
(MR), Axel Ronse  
(N-VA), Oskar 
Seuntjens (Vooruit),  
Nawal Farih (cd&v) et 
Aurore Tourneur (Les 
Engagés) 

/ 
p. 108 

Détail: p. 116 
85 37 12 
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